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L’apprentissage en IdF  

 81 500 jeunes formés dans les 150 CFA et 600 sites de 
formation à 1 000 métiers, du CAP au Master pro. 

 70% des apprentis trouvent un emploi dans les 7 mois 
(dont 64% en CDI). 

 58% des apprentis dans les Services en Ile-de-France. 

 Le top 5 des secteurs qui recrutent : métiers du web, 
métallurgie, bâtiment, transport-logistique et 
restauration-hôtellerie. 

*Source : www.apprentissage.gouv.fr 

Le forum 2018 en chiffres  

 14 305  visiteurs  

10 000 contrats en alternance  

 64 entreprises présentes 

 33  centres de formation  

 14 ateliers 

 1  conférence Métiers du Froid  

 6  permanences juridiques  

 1  Handicafé©      

Pourquoi exposer ? 
 Une notoriété avérée : 24e édition 

en 2019, une fréquentation 
croissante, une communication 
multicanale puissante 

 Une visibilité accrue du site web 
forum-alternance.fr : +46% en 2 
ans 

 Des prix de stands très compétitifs 

 Un outil RH performant : mise en 
ligne des offres sur le site dédié, 
espaces dédiés, invitations ciblées 

 Un lieu d’échanges et de 
convivialité dans une infrastruc-
ture adaptée. 

 

Le Forum de l’Alternance a pour objectif de proposer des 
contrats en alternance et de finaliser de vrais recrutements, ce 
qui fait toute son originalité par rapport aux autres forums 
existants.  

Le but est de promouvoir l’apprentissage en Ile-de-France et 
d’être un lieu d’information, d’orientation et de visibilité des 
métiers porteurs. 

La 24ème édition du Forum de l’Alternance se tiendra les  
9 et 10 mai 2019 au Centre des congrès de la Cité des 
sciences et de l’industrie à Paris. 

4 espaces dédiés 

Pendant 2 jours, 10.000 contrats en alternance sont proposés 
par la centaine d’exposants.  

A la Cité des sciences de Paris, les 15.000 visiteurs disposent 
de 4 espaces dédiés (entrée libre) : Entreprises - Orientation - 
Formation - Ateliers et conférences. 

 

 

Des partenaires institutionnels 
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AG2R LA MONDIALE – ALTEN – BATIGERE - 
BOUYGUES ENERGIES – BUT – CNAV -  
CREDIT DU NORD - EIFFAGE GENIE CIVIL - 
ENEDIS – ENGIE - FONCTION PUBLIQUE  - 
FORMAPOSTE - FRANCE TELEVISIONS – 
GRDF - CASINO - CREDIT AGRICOLE – 
LACTALIS -  MUTUELLE GENERALE - LA 
PLATEFORME DU BATIMENT - LAGARDERE 
TRAVEL RETAIL – LCL - MAIRIE DE PARIS - 
PETIT BATEAU -SHOWROOMPRIVE.COM - 
SUEZ RV IdF – TOTAL – VEOLIA… 

 
 

Profil des visiteurs  

 68 % ont entre 20 et 25 ans, 53% entre 16 et 
19 ans et 4% ont +26 ans 

 Département d’origine : Seine-Saint-Denis 
21%, Val-d’Oise 15%, Val-de-Marne 14%, Paris 
12%, Hauts-de-Seine 12%, Yvelines 10%, autre 
16% 

 Niveau de diplôme recherché : BAC+4 30%, 
BAC+2 30%, BAC+3 23%, <Bac 17 % 

 Situation actuelle : étudiant 50%, demandeurs 
d’emploi 13%, lycéens 15%, apprentis 12%... 

 Contrats recherchés : Contrat d’apprentissage 
53%, contrat de professionnalisation 36%, 
informations et des conseils 10%. 

 63% des visiteurs ont préparé leur venue en 
consultant le site forum-alternance.fr 

 34% des jeunes ont eu connaissance du forum 
par le web, les parents ou amis 24%, les 
écoles 12%, les media 4% et autres salons 4%. 

Satisfaction des exposants  

 96% des exposants sont satisfaits des 
horaires, du lieu et de l’organisation du 
Forum 

 83% des exposants ont rencontré des profils 
adaptés à leurs besoins 

 200 CV recueillis en moyenne par exposant  

Les exposants 2018 
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Le Forum de l’alternance en images 

   

   

  

Digital 

 Le site www.forum-alternance.fr (41.000 visites, 
28.000 visiteurs - 96.800 pages vues) avec un 
espace offres de contrats en alternance, 
exposants, partenaires…  

 Relais des partenaires institutionnels et media : 
rédactionnels, bannières, réseaux sociaux 

 267 000 personnes ont vu l’événement 
Facebook dans leur fil d’actualité  

 250 tweets échangés #ForumAlternance.  

Relations media 

 Une trentaine de retombées presse  

Affichage et print 

 35.000 cartes postales » et 3.000 affiches A3 
diffusées dans les écoles, les lieux d’accueil 
parisiens pour les jeunes, pendant les Journées 
Portes Ouvertes des écoles de la CCI Paris IdF, 
lors d’autres salons…  

 6.000 guides remis aux visiteurs avec 
programme et plans des stands.  

 Encarts publicitaires dans les media partenaires  

 Diffusion sur les panneaux lumineux de la Mairie 
de Paris 

http://www.forum-alternance.fr/
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Votre stand : module de 6 m² ou 9 m² 

Cloisons, moquette, 1 table et 2 chaises pour 6m² (ou 2 tables et 4 chaises pour 9m²), prise électrique, 
rampe de 3 spots, wifi gratuit, panneau avec le nom de votre entreprise 
Affichage : identité visuelle, offres de contrats : à votre charge 

Stand de 6m² Stand de 9m² 

          

Visibilité de vos offres 

 La mise en ligne de vos offres et/ou présentation de votre politique de recrutement sur le site web 
dédié : forum-alternance.fr  

 Des panneaux d’affichage à l’entrée du forum répertoriant toutes les offres de contrats  

Visibilité de votre marque 

 Une campagne de communication autour de l’événement 
(affichage, insertions presse, web, relations media, marketing 
directs, relais des partenaires…° 

 Votre conférence : pendant 1h30, venez présenter votre 
politique de recrutement aux candidats potentiels 

Un club « Exposants » 

 Espace de repos avec mise à disposition de bouteilles d’eau, boissons chaudes et froides…  

 Repas : à votre charge (prévenir les équipes qui seront de permanence sur le Forum !). 
 

 

 

Vos contacts :  

Karine LEPRAT  - 01 55 65 49 63 – kleprat@cci-paris-idf.fr 
Véronique PAILLIEUX - 01 55 65 49 66 – 07 70 08 99 71 - vpaillieux@cci-paris-idf.fr 



INTITULÉ PRIX UNITAIRE HT QUANTITÉ PRIX TOTAL HT

Réservation d’un stand 

*Merci de compléter les montants HT et TTC

TOTAL TTC

Sous Total HT

TVA (20%)

Date Signature Cachet/Tampon

Option conférence d’une durée de 1h30,
sur votre politique de recrutement

Merci de renvoyer le bon de commande, les modalités de réservation et les conditions générales de vente, datés, 
tamponnés et signés au plus tard le 29 mars 2019 accompagnés de votre règlement (chèque libellé à l’ordre de la 
CCIR CCID Paris REC ou ordre de virement) à l’adresse suivante : CCI Paris - Service emploi RH - 16 rue Yves Toudic - 
75010 Paris. 

6m² 

9m² 

Contacts
Karine LEPRAT / CCI PARIS : kleprat@cci-paris-idf.fr - Tel : 01 55 65 49 63
Véronique PAILLIEUX / CCI PARIS : vpaillieux@cci-paris-idf.fr - Tel : 01 55 65 49 66 - 07 70 08 99 71

720 €

1 080 €

500 €

À la Cité des sciences et de l’industrie de Paris - Porte de la Villette

Etablissement________________________________
Adresse_____________________________________
___________________________________________
Contact_____________________________________
Fonction____________________________________
Tél.________________________________________
Email_______________________________________
SIRET_______________________________________
Modalité de paiement : 
      Chèque   Virement      /          BdC interne

COORDONNÉES DE FACTURATION
à compléter impérativement, si différent

Etablissement_____________________________
Adresse_________________________________
_______________________________________
Contact__________________________________
Fonction_________________________________
Tél._____________________________________
Email___________________________________
SIRET___________________________________

CONTACT INSCRIPTION 

BON DE COMMANDE
forum de l’alternance

9 & 10 mai 2019



Date Signature Cachet/Tampon

À la Cité des sciences et de l’industrie de Paris - M° Porte de la Villette

Je déclare avoir pris connaissance du présent bon de commande, des conditions 
générales de vente et des modalités de réservation et en accepter les termes.

MODALITES DE RESERVATION
forum de l’alternance - 9 & 10 mai 2019

RÉSERVATION DE STAND AU FORUM DE L’ALTERNANCE

  1. RÉSERVATION DE STAND 
La réservation d’un stand implique la présentation d’un minimum 
de 5 postes en alternance clairement décrits (employeurs, intitulé 
du poste, niveau d’étude, nature de l’activité) et identifiables par 
les visiteurs du forum de l’alternance. Ces postes devront être 
affichés sur les stands

  2. SUIVI DES CONTRATS SIGNES
L’exposant s’engage à mettre en place le suivi des contrats conclus 
dans la continuité du Forum de l’Alternance et à en communiquer 
les résultats. Pour se faire, il s’engage à répondre à toutes les 
sollicitations des conseillers de la CCI Paris.

  3. DÉSISTEMENT
Aucun désistement ne pourra donner lieu à remboursement.

RÉSERVATION D’UNE CONFÉRENCE DE RECRUTEMENT 
D’UNE DURÉE DE 1H30
L’entreprise s’engage à réserver un créneau horaire et à ne pas 
modifier l’horaire choisi.

PAIEMENT
À la commande par virement ou par chèque bancaire ou postal 
établi à l’ordre de CCIR CCID Paris REC



 

CCI Paris Ile-de-France      27 avenue de Friedland   –   75008 PARIS      (33) 0820 012 112     SIREN : 130 017 270     N° TVA Intracommunautaire    FR 36-187 500 038 
Copyright     ©    CCI Paris Ile-de-France Janvier 2013 - Tous droits réservés 

 

CONDITIONS GENERALES APPLICABLES AUX VENTES DE BIENS OU DE SERVICES CO NCLUES PAR LA CCI PARIS ILE-DE-FRANCE 

Les présentes conditions générales de vente (CGV) s'appliquent à toutes les ventes de biens ou de services conclues par la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCI 
PARIS ILE-DE-FRANCE), 27 avenue de Friedland -75008 PARIS, à l’exclusion : 
- des prestations dites encadrées, à savoir celles qui font l’objet d’une convention entre la CCI Paris Ile-de-France et un autre opérateur public ; 
- des ventes de certains biens et services qui font l’objet de CGV dérogatoires, notamment les ventes en ligne conclues à partir du site www.entreprises.cci-paris-idf.fr et les ventes de prestations de 
formation relevant de la formation professionnelle continue. 
 

1. Objet 
1.1. Les présentes CGV ont pour objet de fixer les conditions dans lesquelles la CCI Paris Ile-de-France 
s’engage à vendre un bien ou une prestation de services, dont le contenu est décrit dans des conditions 
particulières de vente et/ou un devis ou un bon de commande. 
1.2. Les biens et les services vendus par la CCI Paris Ile-de-France s’adressent à des entreprises, des 
chefs d’entreprises ou des créateurs d’entreprises : les clients de la CCI Paris Ile-de-France ne peuvent 
donc pas se prévaloir des dispositions du Code de la consommation, en particulier du droit de rétractation. 
1.3. Elles s’appliquent quelles que soient les clauses qui figurent dans les documents du client et 
notamment dans ses conditions générales d'achat. 
 
2. Champ contractuel 
2.1. Les présentes CGV, ainsi que, le cas échéant, les conditions particulières de vente et/ou le devis ou 
le bon de commande, expriment l’intégralité de l’accord des parties. Celles-ci ne pourront donc se 
prévaloir d’aucun autre document, contrat ou échange antérieurs à la signature du devis ou du bon de 
commande. 
2.2. Lorsqu’elles existent pour certains produits ou prestations de services, les conditions particulières de 
vente précisent ou complètent les présentes CGV. Les conditions particulières de vente peuvent figurer à 
la suite des présentes CGV ou sur le devis ou le bon de commande ou être transmises au client en 
accompagnement de l’un de ces documents. En cas de contradiction entre les conditions particulières de 
vente et les présentes CGV, les dispositions des conditions particulières de vente priment. 
2.3. Dans le cas où l’une quelconque des dispositions des présentes CGV serait déclarée nulle ou non 
écrite, par un tribunal compétent, les autres dispositions resteront intégralement en vigueur et seront 
interprétées de façon à respecter l’intention originelle des parties. 
2.4. La CCI Paris Ile-de-France peut modifier à tout moment les présentes CGV. Les CGV applicables 
sont celles qui ont été remises au client et acceptées par ce dernier. L’acceptation du devis ou la signature 
du bon de commande vaut acceptation, sans réserve, des présentes CGV. 
 
3. Documents commerciaux et portée de l’offre 
3.1. Les plaquettes et autres documents commerciaux édités ou publiés par la CCI Paris Ile-de-France 
présentent l’offre de biens et services de la CCI Paris Ile-de-France, étant précisé que les offres et les prix 
ne sont valables que jusqu’à épuisement du stock. S’il y a lieu, le client est informé de l’indisponibilité du 
bien ou du service commandé, dans les meilleurs délais, par courrier ou par courriel. 
3.2. Les photographies, visuels et descriptifs présentés dans ces documents commerciaux ne sont pas 
contractuels. La responsabilité de la CCI Paris Ile-de-France ne peut être engagée si des erreurs s’y sont 
introduites. 
3.3. Dans tous les cas, la CCI Paris Ile-de-France se réserve le droit d’annuler une manifestation 
quelconque lorsque le nombre minimum d’inscrits ou de participants n’est pas atteint. Le montant perçu 
sera remboursé, mais aucune indemnité ne sera due. 
 
4. Prix, frais de livraison et réserve de propriété  
4.1. Les prix sont indiqués en euros, hors taxes et toutes taxes comprises, dans les conditions 
particulières de vente et/ou le devis ou le bon de commande adressé(s) ou remis au client.  
4.2. La CCI Paris Ile-de-France se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment sans préavis. 
Toutefois, elle s’engage à maintenir ses prix pendant une durée de trois mois à compter de la date 
d’émission d’un devis ou d’un bon de commande. 
4.3. À certaines périodes, la CCI Paris Ile-de-France accorde des réductions de prix sur un ou plusieurs 
produits (biens ou services). Les modalités d’obtention de ces réductions sont indiquées sur les 
documents commerciaux. Les réductions sont mentionnées sur le devis ou le bon de commande et sur la 
facture. 
4.4. Le prix doit être payé dans le délai de 21 jours à compter de la date d’émission portée sur la facture. 
Des pénalités de retard sont exigibles le jour suivant la date limite de paiement, sans qu'un rappel soit 
nécessaire. Le taux de ces pénalités est égal à trois fois le taux d’intérêt légal connu au moment de la 
conclusion du contrat. Une indemnité forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement est due en cas de 
retard de paiement. 
4.5. Les frais de livraison font l’objet d’une facturation en sus, sauf en ce qui concerne les publications 
pour lesquelles il est précisé que ces frais sont déjà inclus dans le prix de vente. 
4.6. Les biens demeurent la propriété de la CCI Paris Ile-de-France jusqu'au complet règlement du prix. 
 
5. Prise d’effet et durée du contrat 
5.1. Le contrat prend effet à la date de réception, par la CCI Paris Ile-de-France, des CGV et, s’il en 
existe, des conditions particulières de vente et/ou du devis ou du bon de commande signé(s) par le client 
et accompagné(s), le cas échéant, de l’acompte prévu. Au choix du client, ces documents sont remis en 
mains propres dans les locaux de la CCI Paris Ile-de-France ou bien envoyés par fax, courrier ou courriel. 
5.2. La durée du contrat est celle indiquée dans les conditions particulières de vente et/ou le devis ou le 
bon de commande. Toutefois, si à l’expiration de cette durée, les prestations de services prévues par le 
contrat ne sont pas achevées, les parties peuvent convenir d’en poursuivre l’exécution pour une durée et 
selon des conditions financières arrêtées d’un commun accord. 
5.3. En cas d'inexécution totale ou partielle de ses obligations par le client, la CCI Paris Ile-de-France 
pourra mettre fin au contrat de plein droit, cinq jours calendaires après l’envoi d’une mise en demeure 
restée infructueuse. 
 
6. Obligations des parties en cas de vente de biens  
6.1. Obligations de la CCI Paris Ile-de-France 
6.1.1. Conformément aux dispositions légales, la CCI Paris Ile-de-France s’engage à livrer un bien 
conforme au contrat et répond des défauts de conformité existants lors de la délivrance. La CCI Paris Ile-
de-France garantit également le client contre les défauts cachés de la chose vendue, dans les conditions 
posées par les articles 1641 et suivants du Code civil. 
6.1.2. Les biens matériels sont livrés en France métropolitaine dans un délai moyen de 3 à 15 jours 
ouvrables à compter du paiement. Les colis sont livrés par un transporteur extérieur à la CCI Paris Ile-de-
France, à l’adresse indiquée par le client sur le devis ou le bon de commande. La CCI Paris Ile-de-France 
ne saurait donc ni garantir une heure précise de livraison, ni être tenue responsable des éventuels retards 
ou des problèmes de livraison imputables au transporteur ou à une faute du client (adresse incomplète ou 
erronée). 
6.1.3. Toutefois, si le colis n’a pas été livré dans le délai d’un mois à compter de la commande, pour toute 
autre cause que la force majeure ou une faute du client, la vente peut être résolue à la demande du client. 
Les sommes versées lui sont alors remboursées dans les meilleurs délais. 
6.1.4. Le transfert des risques s’opère dès la livraison. 
6.2. Obligations du client 
6.2.1. Le client s’engage à régler le prix et à respecter les modalités et dates de règlement mentionnées 
dans les conditions particulières de vente et/ou le devis ou le bon de commande. 
6.2.2. Le client s’engage à fournir toutes les informations utiles à la livraison (nom, adresse,…). À défaut, 
la CCI Paris Ile-de-France n’est pas tenue de valider la commande. Lorsque l’insuffisance ou le caractère 
erroné des informations fournies par le client entraîne l’impossibilité de livrer le bien, le client reste 
redevable du paiement du prix et ne peut prétendre à aucun remboursement. 
6.2.3. Le client doit contrôler les biens lors de la livraison. Les réserves éventuelles doivent être portées 
sur le bordereau de livraison présenté par le transporteur ; à défaut, elles doivent immédiatement être 
portées à la connaissance de la CCI Paris Ile-de-France par fax, courrier ou courriel. 
 
7. Obligations des parties en cas de vente de prest ation de services 
7.1. Obligations de la CCI Paris Ile-de-France 
7.1.1. Les prestations de services proposées par la CCI Paris Ile-de-France mettent à sa charge une 
obligation de moyens. La CCI Paris Ile-de-France s’engage en particulier à fournir tous les moyens 
humains adéquats et à apporter tous les soins nécessaires à l’exécution de sa prestation. Le cas échéant, 

des conseillers de la CCI Paris Ile-de-France interviennent chez le client : ils restent alors sous l’autorité et 
la responsabilité de la CCI Paris Ile-de-France. 
7.1.2. À l’issue de sa prestation, la CCI Paris Ile-de-France s’engage, s’il y a lieu, à remettre au client le(s) 
bien(s) livrable(s) mentionné(s) dans les conditions particulières de vente et/ou le devis ou le bon de 
commande. 
7.1.3. La prestation est réalisée sur la base des informations et documents que le client a transmis à la 
CCI Paris Ile-de-France par écrit ou lors de leurs entretiens et échanges en face à face. Ils sont 
considérés comme exacts et sincères. Dans le cas d’un diagnostic notamment, les recommandations 
formulées dans le cadre ou à l’issue de la prestation correspondent à la situation de l’entreprise telle 
qu’elle a été décrite par le client au moment de l’exécution du contrat. La CCI Paris Ile-de-France décline 
toute responsabilité en cas d’omission, d’insuffisance, d’inexactitude ou d’erreur concernant les 
informations ou les documents qui lui sont transmis par le client. 
7.1.4. Dans le cas où la responsabilité de la CCI Paris Ile-de-France serait engagée, l’indemnité à laquelle 
le client pourrait prétendre est plafonnée au prix de la prestation. 
7.2. Obligations du client 
7.2.1. Le client s’engage à régler le prix et à respecter les modalités et dates de règlement mentionnées 
sur les conditions particulières de vente et/ou le devis ou le bon de commande. 
7.2.2. Le client s’engage à fournir à la CCI Paris Ile-de-France tous les moyens utiles à l’exécution de la 
prestation de services. Il s’engage en particulier à indiquer nommément les personnes qui seront les 
interlocuteurs des conseillers de la CCI Paris Ile-de-France, à honorer les rendez-vous et à fournir 
l’ensemble des informations et documents utiles à l’exécution de la prestation de la CCI Paris Ile-de-
France. 
7.2.3. Si la prestation nécessite une ou plusieurs visites dans ses locaux, le client s’engage à fournir la 
logistique d’accueil requise. 
7.2.4. Lorsque le non-respect de ces obligations par le client rend impossible l’exécution de sa prestation 
par la CCI Paris Ile-de-France, la résiliation du contrat qui en résulte de plein droit ne donne lieu à aucun 
remboursement au profit du client. 
 
8. Confidentialité, propriété intellectuelle et pro tection des données personnelles 
8.1. Les informations transmises par le client à la CCI Paris Ile-de-France sont considérées comme 
strictement confidentielles dans la mesure où elles n’ont pas été rendues publiques par d’autres voies. Le 
(ou les) biens livrable(s), réalisé(s) par la CCI Paris Ile-de-France pour le compte du client, est (sont) 
strictement confidentiel(s). La CCI Paris Ile-de-France s’engage à ne pas le(s) diffuser sans son accord 
exprès. 
8.2. Tous les textes et toutes les représentations iconographiques et photographiques de la CCI Paris Ile-
de-France relèvent de la législation française et internationale sur la propriété intellectuelle. Tous les droits 
de reproduction sont réservés. 
8.3. Des données à caractère personnel sont collectées afin de répondre à la demande du client et au-
delà le tenir informé des offres de service de la CCI Paris Ile-de-France. Aucune information personnelle 
n’est cédée à des tiers. 
8.4. Conformément à la loi du 6 janvier 1978, le client dispose d'un droit d'accès qu'il peut exercer auprès 
du correspondant à la protection des données à caractère personnel cpdp@cci-paris-idf.fr. Il dispose 
également d'un droit de modification, de rectification et de suppression des données à caractère 
personnel le concernant qu'il peut exercer auprès du service en charge du produit ou, en cas de difficulté, 
auprès de cpdp@cci-paris-idf.fr. 
 
9. Validité des modes de communication 
Sauf lorsqu’un formalisme spécifique est expressément imposé, le client reconnaît la validité et la valeur 
probante des courriers électroniques (courriels) et des télécopies (fax) échangés avec la CCI Paris Ile-de-
France dans le cadre de l’exécution du contrat et leur attribue la même valeur qu’un courrier postal. 
 
10. Responsabilité 
La CCI Paris Ile-de-France ne peut en aucun cas voir sa responsabilité engagée lorsque le retard, la 
mauvaise exécution ou l’inexécution du contrat est imputable au client ou qu’elle est liée à un cas de force 
majeure. 
 
11. Droit applicable-Tribunaux compétents 
Toutes les contestations relatives aux ventes de biens et services conclus par la CCI Paris Ile-de-France, 
ainsi qu’à l’application ou à l’interprétation des présentes conditions générales de vente sont régies par la 
loi française. Tout litige fera l’objet au préalable d’une concertation afin de trouver une solution amiable, à 
défaut la partie la plus diligente saisira le tribunal compétent. 
 
12. Relation Clients 
Pour toute information, question ou réclamation, le client peut s’adresser au  Centre de relation clients 
0820 012 112 (0,12 €/minute), du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h30 ou transmettre un courriel à info-
ccc@cci-paris-idf.fr. 
 
 
CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE APPLICABLES AUX A TELIERS, RÉUNIONS 
D'INFORMATION, STAGES, COLLOQUES ET FORMATIONS SANS  PRISE EN CHARGE PAR UN 
ORGANISME TIERS AU TITRE DE LA FORMATION PROFESSION NELLE CONTINUE 
 
Toute inscription doit être formulée par écrit. 
 
La CCI Paris Ile-de-France se réserve le droit d’annuler ou de reporter une session si le nombre minimal 
d’inscrits ou de participants n’est pas atteint. En cas d’annulation par la CCI Paris Ile-de-France, les 
sommes versées sont remboursées au client. En cas de report, la CCI Paris Ile-de-France propose de 
nouvelles dates : si le client les accepte, les sommes déjà versées sont imputées sur le prix de la nouvelle 
session ; si le client les refuse, ces sommes lui sont remboursées. Dans tous les cas, l’annulation ou le 
report ne peut donner lieu au versement de dommages et intérêts à quelque titre que ce soit. 
 
Le client doit demander l’annulation de son inscription par écrit. Les modalités de remboursement sont 
précisées sur le bon de commande ou sur le bulletin d’inscription. 
 
À défaut, l’annulation à la demande du client donne lieu à remboursement dans les conditions suivantes : 
- Lorsque la demande d’annulation est reçue par la CCI Paris Ile-de-France plus de 30 jours calendaires 
avant le début de la session, la CCI Paris Ile-de-France rembourse 90% du prix total ; 
- Dans le cas où la demande est reçue entre 30 et 15 jours calendaires avant le début de la session, la 
CCI Paris Ile-de-France rembourse 50 % du prix total ; 
- En cas d’annulation moins de 15 jours calendaires avant la date du début de la session, il ne sera 
procédé à aucun remboursement. Le prix total de la commande sera facturé au client, déduction faite le 
cas échéant des sommes déjà facturées et/ou payées ; 
- Une fois la session commencée, toute interruption entraîne la facturation du prix total de la commande, 
déduction faite le cas échéant des sommes déjà facturées et/ou payées. 
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